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^ couniu'ttre dans un hurtsiu de votation et en ai»peler à l'()tHciei'-

l^a[)pnitenr. \'eiller à tout ce ((ui se passera pendant la votation et
ne pas se laisser d.;itraii'e pour ([uel((ue cause (jue ce soit.

24o. L'électeur (jui fait<'onnaitre la nuin|ue sur son bulletin perd
son droit de voter. Sect. 171.

2r>o, Pas plus <le deux aj^ents de chaipie candidat ont droit de
voter sur certificat de r()tticier-Rai»porteur dans le bureau de votation
où ils agissent comme Agents. Sect. 175.

'26o. Si l'on veut sin»[)lement constater l'identité de l'élecîteur, il

sera sutHs;int de lui poser—a[)rès serment prêté— la [)remière «les

questions mentionnées dans la formidi^ du serment. Sect. 15S.

PERSONNES FNHAJMLES A VOTER

27o. Ne peuvent voter :

A. Les juges de la Cour Suprême, de la (.'our d'Echiquier, de la

Cour du Han<' de la Heine et de la C'our Supérieure, les juges des Ses-

sions, les Magistrats de district, les llecorders.

B. Les greitiers de la Couronne, (tretliers de Paix, Shérifs, régis-

trateurs, agents des terres et des l)ois de la Couronne, les percepteurs
du revenu de la province et les Otiiciers et les hommes du corps de
police provinciale. Sect. l'i

28o. Ne peuvent voter :

(a) Les entrepreneurs ayant un <,'ontrrit non terminé et clos au


